
 
 
 
 
 
 
 

LES COURRIERS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE 
L’ESSONNE ET DES FÉDÉRATIONS MOBILISÉES 

 
 
 
Un grand nombre d’établissements ont reçu les courriers-types ci-joints dans lesquels le Président 
du Conseil départemental de l'Essonne propose un étalement sur six ans du règlement des factures 
d’hébergement en attente concernant les personnes relevant de l’aide sociale, ainsi que les enfants 
confiés au titre de la protection de l’enfance. 
 
Vous trouverez également dans ce dossier les courriers co-signés URIOPSS IdF, UNIOPSS, FEHAP, 
FEHAP IdF et UNA IdF adressé au Président du Conseil départemental, à l'ARS IdF et au Préfet de 
l'Essonne le 12 janvier 2016. 
 
 

1. Courrier-type du Président du Conseil départemental de l’Essonne aux établissements PA-PH 
de décembre 2015 

2. Courrier-type du Président du Conseil départemental de l’Essonne aux établissements ASE de 
décembre 2015 

3. Courrier de réponse du Président du Conseil départemental aux associations suite à la 
médiatisation des éléments fournis dans le 1er courrier du 15.01.2016. 

4. Courrier de réponse des fédérations mobilisées à destination du Président du Conseil 
départemental de l’Essonne en date du 12.01.2016 

5. Courrier de réponse des fédérations mobilisées à destination du Préfet de l’Essonne en date 
du 12.01.2016 

6. Courrier de réponse des fédérations mobilisées à destination du Directeur général de l’ARS 
Ile-de-France en date du 12.01.2016 

 

 

 

  



  



 



  



 



 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Paris, le 12 janvier 2016 

 

Monsieur François Durovray 

Président du Conseil 

départemental de l’Essonne   

Hô tel du De partement 

Bôulevard de France 

91012 EVRY CEDEX 

 

 

 

Mônsieur le Pre sident, 

 

Nôs fe de ratiôns ônt e te  saisies par leurs adhe rents du côurrier que vôus leur avez adresse  

le 28 de cembre dernier, annônçant l’impôssibilite  pôur le De partement d’hônôrer sans 

repôrt les factures d’he bergement en attente côncernant les persônnes relevant de l’aide 

sôciale, ainsi que les enfants cônfie s au titre de la prôtectiôn de l’enfance. En ôutre, nôus 

venôns d'apprendre que les factures 2015 en attente au titre de l'APA et de la PCH ne 

peuvent pas davantage e tre hônôre es sans de lai. 

 

Il s’agit d’atteintes graves et supple mentaires pôrte es aux publics fragiles cômme aux 

enfants en danger de vôtre de partement, mais aussi aux assôciatiôns gestiônnaires 

d’e tablissements, qui subissent de ja  avec difficulte  plusieurs mesures de restrictiôn 

d’ôrdre fiscal (versement transpôrt par exemple) et tarifaire (gel des cre dits annônce  dans 

l’OAED 2016). 

 

Il semble que les môntants que vôus mentiônnez dans les côurriers du 28 de cembre 

(108M€ au tôtal) ne côrrespôndent pas tôujôurs aux sômmes effectivement dues par le 

De partement, une partie ayant de ja  e te  verse e aux gestiônnaires : il cônviendrait dônc que 

vôs services ve rifient ces e le ments. 



 

 

Le prôtôcôle que vôus prôpôsez, en vue d’e taler le paiement des sômmes  sur six anne es, 

revient a  demander aux gestiônnaires d’e tablissements de suppôrter le pôids de la dette 

du De partement. Une telle ôptiôn serait lôurdement pre judiciable pôur les assôciatiôns, 

qui ne dispôsent pas de la tre sôrerie ne cessaire pôur côuvrir un tel de lai, mais aussi pôur 

les persônnes vulne rables relevant de l’aide sôciale et pôur les enfants place s, que les 

e tablissements pôurraient ne plus avôir les môyens d’accueillir. Au regard de ces 

cônse quences, cômme au regard du drôit, vôtre prôpôsitiôn ne nôus semble pas 

acceptable. 

 

Vôus indiquez que « le budget primitif 2015 voté par la majorité précédente ne permettait 

pas d’honorer les engagements du Département sur toute l’année 2015 ». Cela ne nôus 

semble pas expliquer le de faut de paiement du De partement. En effet, le Côde Ge ne ral des 

côllectivite s territôriales de finit les môdalite s de l’adôptiôn tant du budget primitif, faisant 

e tat des pre visiôns initiales, que des de cisiôns môdificatives et du budget supple mentaire, 

actualisant tôut au lông de l’anne e les pre visiôns initiales du budget primitif. En ôutre, 

c’est le cômpte administratif du De partement, qui devra e tre apprôuve  par vôtre 

assemble e en 2016, qui cônstatera e ventuellement un exce dent ôu un de ficit a  repôrter au 

budget de l’exercice suivant (budget primitif 2017). 

 

Par ailleurs, le Côde de l’actiôn sôciale et des familles (article L.121-5) pre vôit que les 

prestatiôns le gales d’aide sôciale a  la charge du de partement dans lequel les be ne ficiaires 

ônt leur dômicile de secôurs, ônt un caracte re ôbligatôire. Ainsi, le côntrô le budge taire 

exerce  via le Pre fet par la Chambre re giônale des cômptes peut cônduire a  inscrire d’ôffice 

les de penses côrrespôndantes au budget de la côllectivite  si elles n’y sônt pas inscrites, 

prôpôsant s’il y a lieu la cre atiôn de ressôurces ôu la diminutiôn de de penses facultatives 

destine es a  côuvrir la de pense ôbligatôire (Conseil d’Etat, 10 février 1988, Commune de 

Brives-Charensac c/Arnaud). Aussi, nôus sôuhaiteriôns avôir cônnaissance des avis e crits 

du Pre fet et de la Chambre re giônale des cômptes que vôus e vôquez dans vôtre côurrier 

(n’ayant pas trôuve  d’avis publie  sur le site internet de la CRC), afin de cômprendre les 

raisôns pôur lesquelles l’inscriptiôn d’ôffice n’a pas e te  de cide e, pôint sur lequel nôus 

interrôgeôns e galement le Pre fet. 

 

Cômpte tenu des cônse quences pôtentiellement graves pôur les ressôrtissants de vôtre 

De partement (difficulte  d’accueil des persônnes vulne rables et des enfants essônniens en 

danger vôire maltraite s, cessatiôn de paiement des salaires vôire suppressiôn d’emplôis 

dans les e tablissements en trôp grande difficulte  de tre sôrerie…), nôus pensôns en alerter 

les maires essônniens, premiers cômpe tents en matie re d’instructiôn des demandes 

d’aide sôciale, ainsi que le Parquet et les magistrats de la jeunesse. 

 

 

 



 

 

 

En ôutre, nôs adhe rents sônt susceptibles de saisir les tribunaux cômpe tents, le cas 

e che ant en re fe re  prôvisiôn, et nôus les accômpagnerôns dans cette de marche. 

 

Nôus sôuhaiteriôns vôus rencôntrer afin d’e changer plus avant et d’examiner avec vôus 

les pôssibilite s de re sôlutiôn de cette situatiôn tre s grave, mais aussi d’ôbtenir des 

engagements sur le paiement de l’aide sôciale le gale et des autres prestatiôns en 2016. 

Dans l’attente de vôtre re pônse, nôus vôus priôns d’agre er, Mônsieur le Pre sident, 

l’expressiôn de nôs salutatiôns respectueuses. 

 

 

 

Patrick Doutreligne 
Président UNIOPSS 

 

 
 
 

Yves-Jean Dupuis 
Directeur général FEHAP 

 

 

Maryse Lépée 
Présidente URIOPSS IDF 

 

 

 

Antoine Perrin 
Délégué régional FEHAP IDF 

 
 

Claude Martin 
Président UNA IDF 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Paris, le 12 janvier 2016 

 
Monsieur Bernard Schmeltz 

Préfet de l’Essonne   

Bôulevard de France 

91000 EVRY 

 

 

 

 

Mônsieur le Pre fet, 

 

Nôs fe de ratiôns ônt e te  saisies par leurs adhe rents du côurrier adresse  le 28 de cembre 

dernier par le Pre sident du Cônseil De partemental de l’Essônne, leur annônçant 

l’impôssibilite  pôur le De partement d’hônôrer sans repôrt les factures d’he bergement en 

attente côncernant les persônnes relevant de l’aide sôciale et les enfants cônfie s au titre 

de la prôtectiôn de l’enfance (108 milliôns d’eurôs au tôtal, sôus re serve de ve rificatiôn 

car nôs adhe rents nôus indiquent qu'une partie de ces sômmes aurait de ja  e te  verse e par 

le De partement). En ôutre, nôus venôns d'apprendre que les factures 2015 en attente au 

titre de l'allôcatiôn persônnalise e d'autônômie et de la prestatiôn de cômpensatiôn du 

handicap ne peuvent pas davantage e tre hônôre es sans de lai. 

 

Il s’agit d’atteintes graves et supple mentaires pôrte es aux publics fragiles et aux enfants 

en danger du de partement, mais aussi aux assôciatiôns gestiônnaires d’e tablissements, 

qui subissent de ja  avec difficulte  plusieurs mesures de restrictiôn d’ôrdre fiscal et 

tarifaire. 

 

Vôus trôuverez ci-apre s côpie du côurrier-type adresse  par le De partement aux 

e tablissements accueillant des ressôrtissants essônniens sur l’ensemble du territôire 

natiônal, et côpie du côurrier que nôus avôns adresse  en re pônse au Pre sident du Cônseil 

de partemental. 



 

Cômme vôus le cônstaterez, il est indique  dans le côurrier du De partement que vôus avez 

valide  le principe d’un e talement sur six anne es du paiement aux e tablissements des 

sômmes dues au titre de l'aide sôciale pôur l’anne e 2015, avant me me la clô ture des 

cômptes et le vôte du cômpte administratif. 

 

Nôus nôus e tônnôns de cette assertiôn et sôuhaiteriôns cônnaî tre pre cise ment vôtre 

pôsitiôn sur cette situatiôn tant humaine que financie re. 

 

Dans l’attente de vôtre re pônse, nôus vôus priôns d’agre er, Mônsieur le Pre fet, l’expressiôn 

de nôs salutatiôns respectueuses. 

 

 

 

 

Patrick Doutreligne 
Président UNIOPSS 

 

 
 
 

Yves-Jean Dupuis 
Directeur général FEHAP 

 

 

Maryse Lépée 
Présidente URIOPSS IDF 

 

 

 

Antoine Perrin 
Délégué régional FEHAP IDF 

 
 

Claude Martin 
Président UNA IDF 

 

 

 

 

 

PJ : 

1. Courrier type adressé par le Président du Conseil départemental aux 

établissements 

2. Notre courrier adressé au Président du Conseil départemental 

 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Paris, le 12 janvier 2016 

 
Agence Régionale de Santé Ile-de-France 

Monsieur Christophe DEVYS 

Directeur Général 

35 Rue de la Gare 

75935 PARIS CEDEX 19 

 

 

Mônsieur le Directeur Ge ne ral, 

 

Nôs fe de ratiôns ônt e te  saisies par leurs adhe rents du côurrier adresse  le 28 de cembre 

dernier par le Pre sident du Cônseil de partemental de l’Essônne, leur annônçant 

l’impôssibilite  pôur le De partement d’hônôrer sans repôrt les factures d’he bergement en 

attente côncernant les persônnes relevant de l’aide sôciale et les enfants cônfie s au titre 

de la prôtectiôn de l’enfance (108 milliôns d’eurôs au tôtal, sôus re serve de ve rificatiôn 

car nôs adhe rents nôus indiquent qu'une partie de ces sômmes aurait de ja  e te  verse e par 

le De partement). En ôutre, nôus venôns d'apprendre que les factures 2015 en attente au 

titre de l'allôcatiôn persônnalise e d'autônômie et de la prestatiôn de cômpensatiôn du 

handicap ne peuvent pas davantage e tre hônôre es sans de lai. Les e tablissements impacte s 

e tant ceux qui accueillent des ressôrtissants essônniens, ils sônt nômbreux et implante s 

sur l'ensemble du territôire natiônal. 

 

Il s’agit d’atteintes graves et supple mentaires pôrte es aux publics fragiles du de partement, 

mais aussi aux assôciatiôns gestiônnaires d’e tablissements, qui subissent de ja  avec 

difficulte  plusieurs mesures de restrictiôn d’ôrdre fiscal et tarifaire. 

 

Vôus trôuverez ci-apre s côpie du côurrier-type adresse  par le De partement aux 

e tablissements accueillant des ressôrtissants essônniens, et côpie du côurrier que nôus 

avôns adresse  en re pônse au Pre sident du Cônseil de partemental. 

 



Nôus teniôns a  vôus alerter de cette de marche de l'Essônne, qui ne sera pas sans impact  

pôur les e tablissements que vôus financez en tôtalite  ôu en partie (augmentatiôn 

pre visible des jeunes adultes maintenus dans les e tablissements pôur enfants dônt 

l'ôrientatiôn en fôyer pôurrait e tre rendue plus difficile, de faut de tre sôrerie dans les 

EHPAD, etc.) 

 

Espe rant que vôus pôurrez agir sur cette situatiôn, nôus vôus priôns d’agre er, Mônsieur le 

Directeur Ge ne ral, l’expressiôn de nôs salutatiôns respectueuses. 

 

 

 

 

Patrick Dôutreligne 
Pre sident UNIOPSS 

 

 
 
 

Yves-Jean Dupuis 
Directeur ge ne ral FEHAP 

 

 

Maryse Le pe e 
Pre sidente URIOPSS IDF 

 

 

 

Antôine Perrin 
De le gue  re giônal FEHAP IDF 

 
 

Claude Martin 
Pre sident UNA IDF 

 

 

 

 

 

 

PJ : 

1. Courrier type adressé par le Président du Conseil départemental aux 

établissements 

2. Notre courrier adressé au Président du Conseil départemental 

 

 


